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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT

Proposition de décision du Conseil relative à la position à prendre, au nom de
l’Union  européenne,  lors  de  la  18e  réunion  du  comité  des  parties  à  la
convention  du  Conseil  de  l’Europe  sur  la  prévention  et  la  lutte  contre  la
violence à l’égard des femmes et la violence domestique, au sujet de l’adoption
de recommandations et de conclusions adressées à dix États parties et portant
sur la mise en oeuvre de ladite convention par ces États, en ce qui concerne les
questions liées aux institutions et à l’administration publique de l’Union
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